
r®solutions prises et enýn la r®glementation qui sôapplique ¨ 
votre probl¯me. Gardez une photocopie du document.
Ensuite envoyez-lui une lettre recommand®e avec accus® 
de r®ception  en  lui rappelant votre pr®c®dent courrier et 
la r®glementation en vigueur. Il ne faut jamais laisser sous-
entendre la moindre menace. 

A ce stade vous pouvez ýxer un d®lai ¨ la suite duquel on 
se r®servera la possibilit® dôutiliser les voies de droit. Tapez 
votre missive ¨ la machine. Deux semaines nous semblent 
sufýsantes entre les deux lettres.

Les d®marches administratives

Votre voisin ayant refus® toute discussion, et apr¯s lui avoir 
envoy® vos courriers, vous pouvez vous adresser ¨ la mairie du 
lieu de la g°ne.

Le maire est garant de la tranquillit® publique en mati¯re 
de bruit dans le cadre de ses pouvoirs de police. Côest le 
service communal dôhygi¯ne et de sant® qui, lorsquôil existe, 
va recevoir votre plainte, effectuer les d®marches et constats 
n®cessaires (rencontre du voisin bruyant, rappel de la 
r®glementation,tentative de conciliation...).

Les agents communaux asserment®s peuvent dresser des 
proc¯s-verbaux apr¯s enqu°te, sans n®cessit® de recourir ¨ 
une mesure du bruit. Ceux-ci seront transmis au procureur 
de la R®publique.

Dans le cas du tapage nocturne, il vous sufýt  de vous 
adresser au commissariat (ou ¨ la gendarmerie) qui peut 
constater lôinfraction sans mesurage et dresser un proc¯s-
verbal imm®diatement. 

Le cheminement de la plainte reste le m°me.

Les d®marches judiciaires

Il existe deux proc®dures :

- La proc®dure civile qui permet au Tribunal Civil dôordonner la 
cessation du trouble et le versement de dommages-int®r°ts,

- La proc®dure p®nale qui permet au Tribunal P®nal dôinþiger 
une amende ¨ lôauteur du bruit et de vous octroyer des 
dommages-int®r°ts si vous vous portez partie civile.

Ces d®marches sont d®taill®es dans la ýche Proc®dures.

Bruits de pas, chocs, changement de 
rev°tement de sol
Si vous constatez que vos voisins ont chang® 
leur rev°tement de sol, si la famille du dessus 
se confond avec un troupeau dô®l®phants, 
le r¯glement de copropri®t® sôapplique 
prioritairement. 
En dehors de celui-ci, les arr°t®s pr®fectoraux 
et les arr°t®s municipaux relatifs aux bruits 
de voisinage peuvent vous aider ¨ retrouver 
le calme. 
Ils sôappliquent 24 heures sur 24.
Lorsquôon d®cide de changer son rev°tement, 
il faut en informer son syndic qui doit 
consulter lôarchitecte et lôassembl®e g®n®rale 
des copropri®taires.
Si lôimmeuble a ®t® construit apr¯s 1970, il 
faut respecter les normes ýx®es par lôarr°t® 
du 14 juin 1969. Sôil est post®rieur ¨ 1996, 
il faut respecter lôarr°t® du 28 octobre 1994. 
Dans tous les cas, il ne faut pas d®grader la 
qualit® acoustique initiale.
Contre les somnambules, lôarticle R623-2 du 
code p®nal r®prime le tapage nocturne.
Pour les bruits diurnes comme pour les bruits 
nocturnes, lôamende peut atteindre 450 ú.

Les d®marches amiables

La premi¯re d®marche sera de rencontrer votre voisin pour 
lôinformer de la g°ne quôil occasionne. D®cidez ensemble des 
solutions de bon sens :

Si aucun horaire nôest ýx® par arr°t® pr®fectoral ou municipal, 
organisez-vous pour tondre votre pelouse au m°me moment. 
Vous proýterez tous du calme ensuite.

Pour les travaux de bricolage, pr®venez votre voisinage. Nôest-
il pas vrai quôun bruit annonc® est ¨ moiti® pardonn® !
Lors de lôachat dôune tondeuse, regardez le niveau sonore 
inscrit sur lô®tiquette. Les tondeuses ®lectriques sont les moins 
bruyantes.

Si votre voisin ne tient pas ses engagements, ®crivez-lui une 
lettre simple lui rappelant vos d®marches pr®c®dentes, les 
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Exemples de jurisprudence

Tribunal de Paris, 15¯me, 23 juin 1983.
Un couple a ®t® condamn® ¨ verser 1500Frs ¨ titre de 
dommages-int®r°ts aux voisins du dessous qui se plaignaient 
des bruits de pas et de d®placements dôobjets. Le tribunal a 
®cart® lôargument dôune mauvaise isolation de lôimmeuble.

Cour dôappel de Paris, 2 mai 1983.
Les locataires dôun appartement avaient d®cid® de changer 
la moquette dôorigine contre un parquet pos® sur le sol. Les 
niveaux sonores ýx®s par lôarr°t® du 14 juin 69 ®taient encore 
respect®s apr¯s ces modiýcations; toutefois, la cour a jug® 
que la qualit® acoustique initiale avait ®t® d®grad®e. Elle a 
condamn® les locataires ¨ effectuer des travaux pour que les 
niveaux sonores dôorigine soient respect®s et ¨ payer 30000 
Frs de dommages-int®r°ts pour troubles de jouissance.

Cour de cassation, 3¯me chambre civile, 15 janvier 2003, 
pourvoi nÁ 01-14472
Lorsque le r¯glement pr®voit simplement que les nouveaux 
rev°tements ne doivent pas diminuer lôisolation acoustique 
initiale, le seul constat de d®pr®ciation des qualit®s 
acoustiques sufýt aux juges pour constater lôinfraction : ils 
nôont ¨ se prononcer ni sur la nature du rev°tement ¨ utiliser 
ni sur la technique ¨ mettre en îuvre.

Cour de cassation, 3¯me chambre civile, 21 juillet 1999, 
pourvoi nÁ97-21008
Les juges du fond se livrent chaque fois ¨ une appr®ciation 
souveraine de lôimportance de la d®gradation de lôisolation 
acoustique, sous lôangle de la notion dôinconv®nient anormal 
de voisinage : ainsi, il a ®t® jug® quôune diminution de 10 
dB(A) de lôisolation acoustique aux bruits dôimpact dôun 
nouveau rev°tement nôengendrait pas des inconv®nients 
anormaux de voisinage du fait que les normes minimales 
®taient respect®es.

Derniers conseils

On peut faire appel aux conciliateurs. Ce ne sont pas des juges 
mais des personnes qui offrent leurs bons ofýces pour tenter 
de trouver un terrain dôentente. Pour les contacter, renseignez-
vous aupr¯s de votre mairie.

Il est utile de se constituer des preuves telles que attestations 
de t®moins, constats dôhuissier, mesures acoustiques, 
photographies.

Les enregistrements sonores effectu®s par vous-m°mes ne 
sont pas valables.

Centre dôInformation et de
Documentation sur le Bruit
12, rue Jules Bourdais
75017 PARIS
t®l. : 01 47 64 64 64
fax : 01 47 64 64 65
www.bruit.fr

Adresses utiles

Minist¯re de lôEnvironnement
Mission Bruit
20, avenue de S®gur
75007 PARIS
T®l. : 01 42 19 15 40

ADVTV
Association de d®fense 
des victimes de troubles de voisinage
Emile PERRIER
18, rue des Forges
88390 UXEGNEY
T®l. : 04 76 36 55 39
        06 89 35 13 35 (lundi 18h ¨20 h)
http://nuisances.advtv.free.fr

Comit® des victimes du bruit et de la pollution
Thierry OTTAVIANI
Jean-CLaude DELARUE
37, bld Saint Martin
75003 PARIS
T®l. : 01 45 87 82 45
www.sos-bruit.com

Ligue fran­aise contre le bruit
M. JACOB, Mme PAULZE DôIVOY
20 avenue de lôOp®ra
75001 PARIS
T®l. : 01 42 96 99 84

 
GIAC
Groupement des ing®nieurs acousticiens
Maison de lôIng®nierie
3, rue L®on Bonnat
75016 PARIS
T®l. : 01 44 30 49 43

CLCV
Conf®d®ration de la consommation, du logement et du cadre 
de vie
Doroth®e QUICKERT-MENZEL
17, rue Monsieur
75007 PARIS
T®l : 01 56 54 32 10
Fax : 01 43 20 72 02
http://www.clcv.org

CIDB
www.bruit.fr

Fiche pratique Bruits de pas, chocs - Page 2


